
Un mattre d'hôtel irlandais dans une famille
de Londres, nommé Egan, décédé le 29 décem-
bre 1916, avait laissé par testament, daté du
29 novembre de la même année, respective-
ment aux Pères Jésuites de Londres, aux prêtres
de la cathédrale de Westminster, aux Pères
Dominicains et aux Pères Franciscains de
Kilkenney, différentes sommes d'argent pour
faire dire des messes pour le repos de son âme.
Une contestation de ce testament par des
personnes intéressées devant les tribunaux de
Londres provoqua deux jugements défavora-
bles au testateur, l'un du juge Eve, déclarant
invalide d'après la loi anglaise tout legs de
messes devant être dites pour le repos de l'âme
des défunts, et l'autre, de la Cour de Londres,
confirmant le premier jugement. S. E. le
cardinal Bourne, archevêque de Westminster,
et le R. P. Donnelly, S.J., comprenant l'im-

acte du Parlement.
Voici le texte des deux premiers parag:

du jugement du Lord-Chancelier : " Mi
gneurs, ceci est un cas difficile et extrêm
important. Vos Seigneuries ne peuvent
soustraire au devoir, quelque anxiété
vous cause sans doute, de renverser dei
sions qui ont été regardées comme ayani
de loi pendant des générations. La qu
est de savoir si, d'après la loi d'Angl
aujourd'hui, des legs de biens personnel
pour être appliqués à des Messes pour les
peuvent être sanctionnés. J'en suis ver
conclusion, et je dois le déclarer, qu'ils pi
être sanctionnés. Bien qu'il me répug
mettre en doute d'antiques décisions, ji


